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Introduction

L’Association des Optométristes du Québec (A.O.Q.) est heureuse de répondre à l’invitation du Ministre de la Santé dans le cadre de la consultation publique sur la Politique du médicament. En effet, à titre de prescripteurs et de professionnels de la santé de première ligne, reconnus dans le système public depuis l’entrée en vigueur du régime d’assurance-maladie du Québec, nous entendons commenter le document de consultation mis à notre disposition, par le ministère de la Santé, et dans un deuxième temps, suggérer quelques pistes de réflexion au Gouvernement du Québec concernant le programme d’assurance médicaments. 

Instauré en 1997, ce programme fait face à des pressions importantes qui proviennent, d’une part, d’une demande sans cesse croissante liée entre autres au vieillissement de la population et, d’autre part, de pratiques des prescripteurs et des compagnies pharmaceutiques qui peuvent sans doute être réévaluées dans une perspective de définir, ensemble, les moyens d’assurer la pérennité de cet outil collectif et de justice sociale que bien d’autres sociétés nous envient. 

C’est donc à titre d’intéressés au premier chef que nous intervenons et notre discours portera autant sur les principes de gestion, la gouvernance, que sur les pratiques professionnelles et commerciales dans le domaine.  
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1. 
Historique

Les optométristes ont, depuis 1970, été reconnus par le Gouvernement du Québec comme des professionnels offrant des soins dits complémentaires dans un système soumis au respect de la Loi canadienne sur la santé. Tous partis confondus, les gouvernements se sont succédés en maintenant une couverture publique minimale des services optométriques reconnaissant, de ce fait, que les services rendus par les optométristes correspondent à une des missions essentielles de l’État : fournir des soins de santé efficients et accessibles à sa population, notamment aux clientèles les plus démunies, ce qui caractérise notre régime. L’optométrie constitue donc une base solide sur laquelle se bâtit la solidarité sociétale.  

Qui plus est, notre rôle, tel que défini par le Législateur, s’est bonifié en réponse aux besoins changeants de la population, des contraintes liées à la gestion des ressources et surtout dû au fait de l’évolution de la connaissance et de la science optométrique en Amérique du Nord. 

C’est ainsi qu’en 1992, le ministre Marc-Yvan Côté permettait aux optométristes d’utiliser les drogues diagnostiques aux fins de l’examen détaillé de la santé oculaire
. 

Bien que le Québec ait été le dernier État à légiférer en la matière, il n’en demeure pas moins qu’il s’agissait d’un signal important dans le sens d’une implication croissante, pour les optométristes, voulue par les décideurs pour le système public. 

L’effet bénéfique de la mesure ne s’étant pas fait attendre, et comprenant cette fois l’avantage de l’expérience nord-américaine en la matière
, le Québec reconnut, en juin 2000, un droit encore plus grand d’intervenir en matière de santé oculaire. 

L’Assemblée nationale votait donc, à l’unanimité, la Loi 87 donnant le droit aux optométristes de prescrire des agents pharmaceutiques thérapeutiques aux fins du traitement de certaines maladies de l’œil
.  

Nous pouvons donc dire, en 2005, que l’optométrie québécoise a évolué, au rythme de l’optométrie nord-américaine, et le Gouvernement du Québec a reconnu depuis l’entrée de la profession dans le régime d’assurance-maladie en 1970, que notre rôle de première ligne était essentiel au maintien d’un système public à la recherche constante d’efficience. 

1.1 
Le rôle moderne de l’optométriste québécois
Sans entrer dans des détails techniques, qui sont loin de la préoccupation de la présente consultation, il est tout de même approprié de rappeler le rôle que joue l’optométriste dans le système de santé, sous l’angle de l’impact que la profession a auprès de la population, afin d’apporter l’éclairage pertinent à notre présent témoignage. 

Notre profession offre des services variés, en première ligne, à près  de 1,5 millions de Québécois qui consultent un optométriste annuellement. De ce nombre, la moitié le fait dans le cadre du régime public d’assurance-maladie
. 

Les services optométriques peuvent se regrouper en deux aspects: d’une part, celui de l’évaluation
 et d’autre part, celui du traitement
 des anomalies en découlant. 

A)
Rôle d’évaluation oculo-visuelle
De par son rôle traditionnel, l’optométriste occupe, en évaluation, des champs de pratique reliés à l’examen de la vision, de la perception et de la coordination des yeux, dans le cadre d’une approche globale comprenant de façon intrinsèque la recherche d’un état pathologique de l’œil.  Une majorité de consultations en optométrie découlent de ce rôle. 

Évaluation extensive en santé oculaire

Suite à l’évaluation initiale du patient, ou en présence de signes et symptômes caractéristiques, les optométristes peuvent effectuer des examens plus complets de la santé oculaire à l’aide des drogues diagnostiques. Selon les normes et les standards de pratique, on évalue qu’en moyenne un patient sur quatre devrait subir ces tests supplémentaires. 

Ce nombre peut être plus important encore en raison de l’attente pour de telles procédures en ophtalmologie. En effet, plusieurs médecins généralistes qui avaient l’habitude de référer en spécialité pour une évaluation de la santé oculaire se tournent du côté des optométristes, plus accessibles, sans attente, compétents et munis d’équipements à la fine pointe. Le cas d’une évaluation pour un patient au moment de son diagnostic de diabète. 

De plus en plus, les optométristes représentent une ressource indispensable à l’évaluation des urgences oculaires. Ceci est d’autant vrai dans les régions
 où les services ophtalmologiques font l’objet d’une liste d’attente importante. Par conséquent, des liens se sont tissés, dans le temps, et presque par défaut, entre les acteurs de première ligne que sont les optométristes et les médecins généralistes. C’est une synergie que nous reconnaissons, qui s’amplifie au quotidien et qui bénéficie grandement aux patients sur le terrain. 

Cette synergie a pu s’opérer puisque, à l’époque, le gouvernement libéral avait reconnu la nécessité, afin de favoriser l’accessibilité et en toute équité pour les optométristes par rapport aux médecins dispensant les mêmes services, d’inclure dans le régime public d’assurance-maladie les actes d’évaluation de la santé oculaire de tout patient se présentant en urgence dans un cabinet optométrique
. C’est ainsi que, bon an mal an, environ 100 000 consultations par année se sont effectuées depuis. Ceci étant, le patient devait alors être redirigé, le cas échéant, vers le médecin pour la prescription de l’agent pharmaceutique thérapeutique approprié à sa condition. 

B) 
Rôle thérapeutique 

Dans le cadre de la présente consultation, nous ne nous attarderons pas à la thérapeutique optométrique offerte via des soins orthoptiques, de coordination oculo-visuelle, ou par la prescription et la vente de lunettes ou de lentilles cornéennes. Nous nous concentrerons sur le rôle thérapeutique en santé oculaire, pertinent à la discussion. 

Le Législateur a réalisé que 90% des consultations d’urgence en optométrie peuvent se traiter sur place, sans nécessiter un retour vers le médecin pour la simple ordonnance pharmaceutique. Les optométristes ont donc obtenu le droit de prescrire les agents pharmaceutiques thérapeutiques dans une logique de système, de recherche d’efficience et de limitation des impacts de la duplication des actes auprès de la population et du gouvernement. 
Depuis l’entrée en vigueur de ce droit, nous sommes à même de constater qu’en moyenne, chaque optométriste prescrit un traitement à trois (3) patients par semaine, ce qui signifie 150 000 consultations annuellement pour la seule thérapeutique, sans considérer les traitements effectués pour des cas chroniques, vus sur rendez-vous, sans urgence.  

Ce nombre est peu élevé, certes, mais il est tout de même en ligne avec les données nous provenant de nos collègues américains qui ont l’expérience de la thérapeutique depuis de nombreuses années. Durant les années suivant l’introduction du privilège optométrique de traiter certaines maladies de l’œil, la consultation des patients, via la filière des optométristes, dépend de quatre (4) variables : 

· Le nombre d’optométristes pouvant offrir le service et leur distribution sur le territoire;

· L’ampleur des privilèges thérapeutiques pouvant être prescrits ou administrés par les optométristes;

· La connaissance du public du changement législatif;

· La couverture des soins par l’État ou un programme d’assurance privé. 

Dans le meilleur des scénarios, les optométristes américains, en pleine mesure, après quelques années d’exercice thérapeutique, prescrivent en moyenne à 8-10 patients par semaine, ce nombre variant beaucoup d’un type de pratique à l’autre. Cette donnée exclut également la prescription optométrique, dans le cadre d’un traitement, de produits pouvant être également disponibles en vente libre
. 

Pour le Québec, en reprenant le premier facteur, nous sommes à même de constater que les optométristes sont exemplairement répartis sur tout le territoire et près de 1 000 d’entre eux offrent le service thérapeutique. Cette variable est donc similaire à bien d’autres juridictions nord-américaines et ne cause pas un frein à la consultation. 

Dans le deuxième cas, la loi nous donne des privilèges convenables mais restreints par rapport à ceux de nos collègues américains
, ce qui limite notre capacité d’intervention en comparaison des collègues américains ou même d’autres juridictions canadiennes
. Bien que non envisagée pour le moment, la révision prévisible de notre réglementation, l’ouvrant à d’autres possibilités, permettrait sans doute d’atteindre une efficience encore plus grande dans le réseau. 

Pour le troisième élément, la connaissance du public se fait peu à peu et nos récents sondages indiquent que les moins de 40 ans sont les plus sensibles à la connaissance de la thérapeutique optométrique
. Ceci est de bon augure pour le développement de la thérapeutique optométrique dans l’avenir. 

Quant à la dernière variable, l’État québécois n’a toujours pas trouvé les ressources pour couvrir les actes thérapeutiques des optométristes
, et les assureurs privés n’offrent la couverture dite optique, comprenant les honoraires des optométristes, qu’à moins de 30% de la population. Il y a donc là un frein certain dans une utilisation optimale des services optométriques que l’on sait plus efficients et moins coûteux pour l’État
.  Ceci demeure un autre débat sur lequel le Législateur aurait intérêt à se pencher en fonction d’obtenir le plein rendement de la mesure qu’il a votée à l’unanimité, afin de combler le fossé qui existe actuellement entre les principes législatifs et leur mise en application.  

Il faut également jauger la contribution optométrique à la lumière d’un autre facteur, soit le nombre total d’urgences oculaires au Québec. Nos dernières analyses nous portent à estimer à 500 000 le nombre de personnes atteintes d’un problème de santé oculaire qui consultent en urgence
. De ce nombre, environ 15% nécessitent des soins spécialisés ou hospitaliers, en fonction de la législation québécoise ou de la morbidité du cas. Peu après l’entrée en vigueur du règlement sur la thérapeutique oculaire, les optométristes sont donc à 35% du plein potentiel de traitement des urgences oculaires
, ce qui est un bon début. 

	Ceci signifie également, et c’est là l’essentiel de notre propos, que les optométristes sont devenus, au plan de la santé oculaire, des joueurs incontournables traitant par voie de prescription d’agents pharmaceu-tiques thérapeutiques un patient sur trois souffrant d’une atteinte nécessitant une consultation en urgence.


2. 
Commentaires sur le document de consultation Politique du médicament (2004)
Afin de ne pas alourdir la démarche d’analyse dans ce présent mémoire, nous ne nous attarderons que sur les éléments du document Politique du médicament – Document de consultation pour lesquels nous avons des propositions concrètes, soit pour appuyer, soit pour bonifier ou à l’encontre des propositions ministérielles.  Pour ce faire, nous référerons aux divisions et pages du document analysé.

2.1
Section «Sommaire exécutif – page VIII»

Nous comprenons que le sommaire exécutif sera repris en détail dans les pages suivantes. Nous attirons cependant l’attention du lecteur sur deux (2) sujets sur lesquels nous désirons émettre une opinion, soit le Conseil du médicament et le projet de la transmission de l’intention thérapeutique. Nous y reviendrons en détail plus loin. 

2.2 
Section «Introduction – page 5»

Le document du ministère interpelle à juste titre tous les professionnels de la santé à une conscientisation quant à l’utilisation appropriée de la médication. Spécifiquement, le document réfère à la volonté du ministère de recourir à «une participation plus active des professionnels de la santé» avec le bémol des nécessaires ajustements réglementaires. 

Nous aimerions rappeler au ministre que les optométristes font d’ores et déjà partie de ces professionnels à qui l’on a confié des responsabilités supplémentaires, comme nous l’avons démontré, et que, dans notre cas, les règlements sont déjà en vigueur.  

Un des principes fondamentaux que nous voulons mettre de l’avant, à cet égard, est le fait que la participation des optométristes comme des autres professionnels de la santé doit se faire de façon ouverte, dans un but légitime d’optimisation des ressources du système de santé, et non dans une perspective d’endossement passif des volontés ministérielles de réduction des coûts.

Nous proposons donc au ministre de poursuivre avec les optométristes un dialogue ouvert et permanent sur l’usage des médicaments, et d’utiliser la ressource optométrique à sa juste valeur afin de contribuer à l’efficience souhaitée dans le réseau. Nous assurons le ministre que nous sommes prêts à collaborer activement à cette fin. 

2.3
Section «Les travaux d’évaluation du Conseil du médicament (p.11 et suivantes)» 

Pour compléter la compréhension de notre proposition à cet égard, le lecteur est invité à considérer le point 2.5 en globalité avec le 2.3 suivant. 

Tout en étant en accord avec les orientations du ministère concernant le Conseil du médicament, nous nous interrogeons sur la représentation, au sein de ce conseil, des professionnels prescripteurs, que nous diviserons entre médecins et non-médecins
.  Nous croyons en effet que, bien qu’essentielle, l’expertise pharmacologique peut, à l’occasion, bénéficier de l’éclairage des cliniciens du terrain, dans leur appréciation de telle ou telle molécule à titre de médicament d’exception ou d’inclusion dans la liste généralement reconnue par le Conseil. 

Il nous apparaîtrait opportun qu’un siège soit réservé, au Conseil du médicament, à un(e) représentant(e) nommé(e) pour un mandat défini, et en alternance entre les professions non-médicales concernées. 

Cette dynamique existe déjà au sein du conseil d’administration de la Régie de l’assurance-maladie du Québec (R.A.M.Q.) et permettrait de concilier la volonté du ministre d’impliquer les non-médecins et contribuerait certainement à les conscientiser. 

Nous proposons donc que le Conseil du médicament soit bonifié en s’adjoignant un(e) représentant(e) d’une profession non médicale ayant le droit de prescrire des médicaments. 

De plus, il nous apparaît important de permettre aux non-médecins prescripteurs d’être considérés par la R.A.M.Q., tout comme les médecins, afin d’avoir le droit, pour un patient, d’obtenir un médicament d’exception. Dans le cas des optométristes, les exemples suivants permettent de comprendre aisément pourquoi un tel accès serait nécessaire. 

À titre d’exemple, les anti-inflammatoires non stéroïdiens
 sont couramment utilisés, en traitement pharmacologique de la douleur post-traumatique, notamment suite à l’extraction d’un corps étranger de la surface de l’œil. Dans ce cas, l’optométriste a le droit, de par sa réglementation, de prescrire ces agents, de façon autonome. Or, comme il s’agit de médicaments d’exception, si le patient désire entreprendre les démarches pour faire reconnaître son cas, il doit être référé au spécialiste qui doit alors entreprendre les démarches auprès de la R.A.M.Q. S’ensuivent des délais inacceptables, au plan clinique comme administratif, et une duplication des actes, pour un cas simple et de faible morbidité, contraire à la volonté ministérielle de simplifier et d’alléger les procédures. 

Les optométristes ont également le droit de renouveler ou de modifier la prescription d’agents antiglaucomateux pour un patient
. Or, certains de ces agents sont considérés comme médicaments d’exception ou non couverts sur la liste de la R.A.M.Q.
. Dans le cas où l’on en viendrait à la conclusion que l’un de ceux-ci est nécessaire au traitement, et que l’optométriste désire utiliser son droit de prescrire ces agents, il est impératif qu’il ait accès aux mêmes mécanismes que le médecin pour faire reconnaître le médicament par la Régie. 

Nous recommandons donc au ministre, de permettre à tous les prescripteurs de pouvoir  entreprendre les démarches auprès de la R.A.M.Q., et d’être reconnus par celle-ci, aux fins de faire reconnaître les médicaments d’exception dans des cas précis où le patient en nécessite dans le cadre de son traitement. 

Cette mesure renforce notre première recommandation, afin qu’un non-médecin prescripteur puisse participer au Comité sur le médicament. 

2.4 
Section «Les interventions du Québec en matière de prix des médicaments-les médicaments génériques (p. 28)» 

Il est reconnu par le ministère qu’il existe des pratiques commerciales entre les fabricants de médicaments génériques et les pharmaciens propriétaires. Nos membres sont  interpellés à ce titre par une activité récemment développée, via ce créneau, et que nous voulons soumettre à l’attention du ministre. Le cas spécifique dont nous parlons est l’exercice, en pharmacie, de journées dites santé où s’effectue une prise de photo de fond d’œil, présentée comme un dépistage de la rétinopathie diabétique à l’aide de caméras. 

Tous s’entendent pour dire que le diabète représente sans doute, avec l’obésité, un des défis majeurs auquel nos systèmes de santé devront faire face dans les prochaines années. Près de 6% de la population est déjà atteinte, dont la moitié l’ignore. Ce nombre important de patients risque d’atteindre 10% de notre population si rien n’est fait et que la tendance se maintient. 

Tous s’entendent également pour dire que les conséquences de la maladie sont extrêmement importantes et qu’en termes de conséquences sur la société, et les systèmes de santé, elles représentent un coût encore plus grand que ceux associés au traitement de la condition. 

Tous s’entendent pour dire que la prévention, lorsqu’elle peut s’opérer, s’avère le moyen le plus rentable de juguler les effets néfastes de la progression de telles maladies dans une société. 

Or, le Québec tarde à mettre en place une politique articulée, cohérente et s’inscrivant dans une logique de système, concernant le diabète. Cette absence de balises claires permet certaines initiatives sans pour autant obtenir les résultats qu’une concertation de tous les partenaires intéressés permettrait. 

À ce titre, nous invitons le gouvernement à regarder avec une grande  attention ce qui a été fait en Nouvelle-Écosse, notamment dans l’organisation des soins oculo-visuels
. 

Les optométristes sont certes les premiers intéressés à la mise en place d’une telle politique puisque, par leur examen détaillé de l’œil, ils sont concernés au premier chef par le dépistage de la maladie, soit chez les patients déclarés, ou encore chez les patients présentant un facteur de risque. D’ailleurs, près de 20% des patients présentent des lésions oculaires au moment du diagnostic de la maladie. Les optométristes contribuent donc largement au dépistage des cas non déclarés de la maladie. 

Le Conseil médical canadien, dans l’émission de son guide de pratique clinique, en 2003, recommandait que tout diabétique, au moment de son diagnostic, ainsi que périodiquement par la suite, devait être évalué par un professionnel compétent et familier avec l’examen extensif de la rétine sous dilatation pupillaire.
 Il reconnaissait aussi, pour la première fois, l’usage de la caméra de fond d’œil comme outil de dépistage approprié. Il faut mentionner cependant que dans ce dernier cas, il s’agit d’un appareil procurant une vision dans 7 champs et permettant une vision en 3 dimensions.  Ce détail n’est pas banal puisqu’une des premières choses que l’on doit identifier dans le fond d’œil est la présence d’œdème sous la région centrale (maculaire). Cet œdème ne peut se voir sans perception en 3 dimensions, et ne peut pas être présumé selon les autres signes présents dans le fond d’œil. Or, si cet œdème n’est pas perçu et traité en conséquence, il peut entraîner une réduction importante de la vision. 
Ces précisions sont apportées pour permettre au lecteur de comprendre la problématique dans laquelle les compagnies pharmaceutiques génériques sont impliquées et ce pourquoi nos membres ont exprimé une légitime inquiétude. 

En effet, certaines compagnies pharmaceutiques d’origine et génériques financeraient des activités de dépistage des atteintes rétiniennes, dans les pharmacies
, notamment par une prise de photo et selon divers scénarios
. Le modèle courant veut que les clichés soient acheminés à distance et l’analyse en est faite par un ophtalmologiste ou un technicien sous sa supervision. Il faut mentionner que deux (2) ophtalmologistes participent actuellement à ces activités qu’ils effectuent en dehors du régime public de santé, sans pour autant qu’ils en soient désengagés. 

Le tout serait présenté au pharmacien, par les compagnies pharmaceutiques ou leur intermédiaire, sous forme de bénéfices, dont le patient serait l’objet. Dans au moins un cas, nous avons eu la confirmation que le pharmacien devait se commettre sur des volumes d’achat, envers la compagnie générique, faute de quoi la journée-santé ne pouvait avoir lieu.  De même, nous savons qu’à notre demande, une compagnie organisant ces journées nous a indiqué que ce concept ne serait pas applicable dans les bureaux optométriques, faute de lien et d’intérêt pour les compagnies pharmaceutiques et les optométristes. 

Sachant qu’une caméra de fond d’œil coûte environ 50 000$ et que plusieurs de celles-ci sont en fonction, sachant que l’une des organisations impliquées dans le domaine facture 80,00$ au patient
 qui a recours à de tels services et que plus de 7 500 patients
 ont participé à l’une ou l’autre de ces journées, il est facile d’estimer que des montants considérables sont investis par les compagnies pharmaceutiques. Ceci représente, à notre avis, un exemple flagrant de «profitabilité évidente» pour les génériques, et de son utilisation pour renforcer des liens commerciaux, tel que l’entend le ministère dans son document et sur lequel nous devons porter la réflexion. 

Cette démarche nous amène à soulever plusieurs questions, certaines d’ordres éthiques d’autres en regard de la pratique de nos membres face à leurs patients. 

Pour ce qui est des questions d’éthique, nous laisserons l’Ordre des optométristes du Québec, responsable de la protection du public, en débattre. Nous indiquons simplement quelques pistes qui pourraient alimenter la réflexion du ministre en cette matière :  

· La nature réelle du lien ou de l’entente entre la ou les compagnies qui financent la journée santé et le pharmacien;

· Le recours à une technologie qui ne correspondrait pas à la recommandation du Conseil médical canadien par rapport à la validité des résultats;

· Le diagnostic d’une rétinopathie diabétique, service assuré par la R.A.M.Q., effectué en dehors de ce cadre, mais moyennant rémunération 
-
;

· L’usage de la banque de patients du pharmacien utilisée aux fins de l’exercice versus le respect des renseignements personnels.

Sur le plan de la pratique de nos membres, plusieurs d’entre eux nous ont mentionnés que cet exercice en pharmacie  était détrimentaire à un suivi rigoureux de la condition oculo-visuelle complète du patient. En effet, l’optométriste peut et doit, déontologiquement, effectuer un suivi rigoureux des patients qu’il sait ou qu’il soupçonne être diabétiques. Lorsque requis, selon les standards de pratique, il doit référer le patient à un médecin ophtalmologiste pour faire évaluer l’opportunité de traiter la rétinopathie diabétique au laser ou pour traiter toute autre condition pathologique de l’oeil. 

Or, plusieurs de nos membres nous ont indiqués que leurs patients, au moment du rappel, ne désiraient pas effectuer ces visites de suivi, puisque leur dépistage avait été fait en pharmacie. Dans ce cas, il ne faut pas perdre de vue les effets du diabète sur l’ensemble de l’œil, afin de mesurer l’impact négatif d’un tel comportement pour la santé oculaire du patient. 

Lors de son examen du diabétique, l’optométriste doit s’assurer de tester la présence des anomalies suivantes : 

· Changements réfractifs;

· Changements accommodatifs;

· Parésie musculaire entraînant une diplopie;

· Autres déficits de la binocularité;

· Anomalie des réflexes neurologiques liés à l’œil;

· Anomalies cornéennes; 

· Oeil sec;

· Cataractes;

· Glaucome;

· Rubéose de l’iris;

· Anomalies de la rétine, du nerf optique; 

· Autres anomalies de la santé oculaire.

Il est donc évident que cet examen couvre bien plus que la simple prise de photo. À cet effet, plusieurs de nos membres documentent leur dossier avec de telles prises de photo, mais effectuent tout de même les autres tests nécessaires à une évaluation complète de la condition du patient, sachant que la seule caméra de fond d’œil ne peut pas être utilisée sans cadre de référence. 

Le patient qui ne consulte plus son optométriste, ou son ophtalmologiste en cabinet, se prive donc d’un portrait complet de sa condition oculo-visuelle et peut, en bout de ligne, subir des conséquences qui ne se seraient pas avérées si le dépistage avait suivi son cours normal. 

Ceci est d’autant plus inquiétant que les deux compagnies impliquées dans le dépistage en pharmacie ont mis sur pied un système de rappel leur permettant d’entrer en contact avec le patient et de le revoir, sur une base annuelle, perpétuant la mise à l’écart du patient d’une consultation en cabinet. 

Le Conseil médical canadien et les articles scientifiques qui ont étudié la technologie de dépistage par caméra recommandent tous que cette utilisation soit encadrée dans un processus où le patient est physiquement vu par un professionnel compétent, en termes d’évaluation de la rétinopathie, selon un échéancier établi en fonction de la sévérité de son atteinte systémique et oculaire. La technologie peut, par contre, devenir un ajout extrêmement valable lorsqu’elle est utilisée entre ces visites. C’est l’approche favorisée entre autres par la Nouvelle-Écosse. 

Ceci revient à dire que l’usage seul des caméras de fond d’œil, sans encadrement, n’est pas de notre avis une pratique optimale, et représente, à nos yeux, et devant la réaction des patients, une source de fausse sécurité pour la population. 

On pourrait continuer longtemps la liste des interrogations à cet égard mais nous nous limiterons à souligner l’urgence, pour le ministère, d’encadrer les pratiques de dépistage de la rétinopathie diabétique dans une politique générale sur le diabète, et d’interdire l’usage de toute technologie ne répondant pas aux standards canadiens en cette matière. 

Nous saluons, à ce titre, l’ouverture que le ministre nous faisait récemment quant à la formation d’un comité pour étudier la question. En attendant les conclusions et recommandations de ce comité, nous recommandons au ministre d’émettre un moratoire touchant la tenue de journées de dépistage de la rétinopathie diabétique en pharmacie.

Nous proposons également au ministre de regarder l’organisation, le financement et le soutien des activités de dépistage de la rétinopathie diabétique par caméra, sous l’angle de la violation de la définition du prix de vente garanti, tel qu’il en est fait mention à la page 29 du document. 

2.5 
Section «Propositions ministérielles concernant le Conseil du Médicament (p.37)»
Pour une compréhension complète de notre position face au Conseil du médicament, le lecteur est invité à considérer les points 2.3 et 2.5 de façon globale. 

Nous réitérons notre vif intérêt à participer, à titre de prescripteur non-médecin, au Conseil du médicament. Dans un monde idéal, un(e) optométriste siégerait d’office au dit Conseil. Nous sommes cependant prêts à regarder l’opportunité d’alterner, selon des mandats définis, avec les autres prescripteurs non-médecins. 

Ceci étant, il serait impératif, dans ce dernier cas, et advenant que le ministre se rend à notre demande concernant notre reconnaissance par la R.A.M.Q. pour les médicaments d’exception, qu’un optométriste conseil soit appointé ad hoc par le Comité du médicament pour éclairer ce dernier quant aux dossiers touchant les optométristes. 

De même, le document du ministère parle d’une table de concertation, en marge du Conseil du médicament, et regroupant plusieurs représentants de divers groupes de professionnels. À notre humble avis, à titre de prescripteurs et en respect de notre implication dans le système public depuis les débuts du régime d’assurance-maladie, les optométristes, via leur association, doivent être présents à ce forum important, comme ils le sont au sein du conseil d’administration de la R.A.M.Q.

Nous recommandons donc au ministre d’ajouter un représentant de l’Association des optométristes à la table de concertation constituée en marge du Conseil du médicament. 

2.6 
Section «Des mesures d’utilisation optimale des médicaments (p.39)» 

Le document du ministère touche un point fondamental quant au partage d’information. Les optométristes, comme les autres prescripteurs, doivent tenir compte, avant d’initier un traitement, des informations touchant l’ensemble de la santé du patient. Le partage d’information devient essentiel quand l’on sait que plusieurs patients, souvent en perte d’autonomie, ne peuvent donner toute l’information nécessaire et pertinente. Le professionnel doit alors vérifier auprès d’autres sources l’exactitude des données, ce qui peut représenter un fardeau de travail et certainement une efficacité bureaucratique qu’il faut dénoncer. 

Cet aspect a déjà fait l’objet de nombreux mémoires, notamment durant les discussions qui ont entouré la volonté de la R.A.M.Q. d’introduire une carte à puces. À cette occasion, nous avions indiqué notre accord sur le principe du partage d’information via un dossier électronique mais nous avions également soulevé, comme bien d’autres groupes, les problématiques touchant la protection des renseignements personnels. De plus, nous avions mentionné qu’en introduisant une telle technologie il y avait des coûts importants à considérer, outre la quincaillerie informatique et l’échange de données, mais en termes de formation du professionnel et de son personnel. Nous avions clairement indiqué, à ce moment, que les coûts d’implantation de même que le maintien du système ne devraient, en aucune façon, être assumés par les professionnels impliqués. Ce discours tient toujours et nous réitérons notre volonté de collaborer avec le ministre pour trouver les façons d’introduire et de maintenir une forme de partage d’information la plus efficiente pour le trésor public. 

C’est pourquoi nous appuyons la volonté du ministre d’aller de l’avant avec le partage d’information entre les acteurs du réseau, en autant que les conditions entourant le respect des informations confidentielles soient prises et que les professionnels n’assument pas le coût du système. Pour discuter de ces enjeux, nous proposons au ministre d’impliquer les optométristes, à titre de prescripteurs, dès les premières étapes de ce processus. 

2.7 
Section «L’intention thérapeutique (p. 40)»
Ce dossier fait l’objet de discussion depuis de nombreuses années et nous en comprenons le rationnel. Il en fut notamment question en marge de l’adoption des règlements afférents à la Loi 87 touchant notre droit de prescription. Ce que nous avions dit alors demeure notre position à l’égard de ce principe, à savoir que nous ne sommes pas fondamentalement opposés à inscrire l’indication thérapeutique sur l’ordonnance émise par un optométriste, ceci étant dit que nous ne voulons pas, de ce fait, limiter l’intervention thérapeutique de l’optométriste auprès du patient. 

De plus, nous ne désirons pas faire l’objet d’exception et il faudrait, qu’en ce sens, une modification réglementaire touchant l’intention thérapeutique s’applique tous azimuts à tout professionnel prescripteur au Québec, avec les mêmes balises et selon les mêmes modalités. 

Il faut mentionner également toutes les notions de protection et de respect des informations personnelles du patient. Toute mesure concernant l’intention thérapeutique touche certainement à la divulgation d’information obtenue sous le sceau du secret professionnel, il faudra donc s’assurer, auprès du Protecteur du citoyen et des ordres professionnels de la concordance de la mesure envisagée avec les lois et codes déontologiques en vigueur.  

Nous indiquons donc que nous sommes ouverts à une discussion sur l’intention thérapeutique et nous recommandons au ministre de nommer un comité aviseur comprenant des représentants de chaque groupe de professionnels prescripteurs, des organismes de protection de la vie privée ainsi que des aviseurs légaux, sous l’égide de l’Office des professions du Québec pour lui indiquer les meilleures façons d’opérationaliser son objectif. 

2.8 
Section «Les profils de prescription»

Le ministre suggère que le profil de prescription soit utilisé afin de bonifier la prestation de services d’un professionnel, en comparaison avec le comportement clinique de ses pairs. Il est évident qu’une telle démarche, bien encadrée, permettrait sans doute d’éliminer certains abus, mauvaises pratiques ou sans mauvaise volonté mais simplement par habitude.

Nous recommandons cependant au ministre une grande prudence quant à la constitution d’une banque de données à cet effet et de son utilisation par d’autres personnes que les pairs. L’utilisation de ces profils de pratique, par le public ou par des compagnies, pourrait générer des conflits ou faire place à des pressions indues concernant l’usage de tel ou tel médicament. 

Nous savons que certaines compagnies pharmaceutiques ont déjà, via diverses sources, des données concernant la prescription de tel ou tel médicament par tel ou tel médecin et que les représentants peuvent s’en servir au moment de leur rencontre avec ces derniers. Sans penser qu’il s’agit d’un moyen de faire changer les modes de prescription des professionnels, ce genre d’utilisation des données est certainement à évaluer au plan déontologique. 

Dans notre domaine, nous sommes moins soumis à ce genre de pratique. De plus, nous pouvons compter sur un Ordre professionnel vigilant, qui s’est doté d’un comité d’inspection professionnelle avec pour objectif d’inspecter chaque optométriste en moyenne aux 5 à 7 ans.  

Le comité d’inspection qui visite un optométriste se base sur diverses données pour aider le professionnel à jauger sa pratique par rapport aux standards et à ses pairs. L’une de ces bases de données est le profil de facturation à la R.A.M.Q.  Il serait donc facilement envisageable que cette dernière puisse bâtir des profils de prescription, au même titre que ceux de facturation, et de ne remettre qu’aux ordres professionnels les données ainsi recueillies. 

Le fait de faire transiter les données par l’Ordre assure au gouvernement une étanchéité des banques constituées et permet également à ces organismes d’exercer leur vigilance, quant à la protection du public, avec tous les outils à leur disposition. 

Nous recommandons donc, pour ce qui est de l’optométrie, d’appliquer le principe des profils de prescriptions aux détenteurs des permis spécifiques en thérapeutique, de confier cette banque de données à l’Ordre des optométristes du Québec, et de mandater ce dernier, via son comité d’inspection professionnelle, pour l’opérationaliser auprès des professionnels. 

2.9 
Section «La formation des professionnels de la santé» 

Nous souscrivons pleinement à l’objectif du ministre de favoriser l’intégration du concept de l’utilisation optimale des médecins, des pharmaciens et des autres professionnels de la santé. Les optométristes sont certainement intéressés à participer à cet effort, à titre de partenaires des autres prescripteurs dans le réseau. 

Nous suggérons de bonifier cette approche en insistant sur le volet multidisciplinaire de l’approche thérapeutique. En effet, plusieurs professionnels fonctionnent en vase clos et sont peu aux faits de la réalité des autres professionnels du réseau. Cette méconnaissance est certainement une source de conflits entre les professions mais surtout un frein à l’essor de l’approche multidisciplinaire, seule avenue possible dans l’avenir pour offrir les soins et administrer avec efficience les services de santé au Québec. 

Le volet formation des professionnels devrait donc, non seulement parler de l’utilisation optimale des médicaments, mais devrait s’intéresser également à l’utilisation optimale des ressources du réseau que sont les professionnels. 

Nous recommandons donc au ministre de confier aux Ordres professionnels, via l’Office des professions du Québec, la responsabilité de s’assurer que la formation des professionnels de la santé qui sont sous leur responsabilité, comprenne un volet touchant l’utilisation optimale des médicaments ainsi qu’un autre touchant le travail en multidisciplinarité, en fonction d’une optimisation des ressources disponibles. 

Nous recommandons au ministre de s’assurer que son collègue de l’éducation voit à faire inclure ces changements aux curriculums des universités formant les professionnels de la santé. 

2.10 
Section «La formation continue des professionnels»
Les optométristes ont fait preuve de leadership, au Québec, en termes de formation continue. D’abord en se dotant d’une structure unique pour offrir les cours aux professionnels, mais également en imposant un exercice de formation continue aux détenteurs des permis spécifiques relatifs à l’usage des drogues diagnostiques et des agents pharmaceutiques thérapeutiques. Plus récemment encore, l’Ordre des optométristes a présenté un projet à l’Office des professions
, soumettant également le permis général de pratique à l’obligation d’une formation continue. 

C’est donc dire que tous les optométristes du Québec auront, dès 2006, l’obligation de suivre 45 heures de formation continue par trois (3) ans, dont certaines portions seront directement reliées à l’exercice de leurs privilèges en pharmacologie. 

L’offre de cette formation continue a également fait l’objet d’une première, à notre connaissance, au Québec. 

En effet, dès le début des années 1990, voyant les besoins de former les professionnels en pratique afin de bonifier leur formation de base devant l’arrivée de nouvelles responsabilités, l’École d’optométrie de l’Université de Montréal
, l’Ordre et l’Association des optométristes ont décidé de former un comité conjoint de formation continue, le Centre de Perfectionnement et de Référence en Optométrie (C.P.R.O.). Chacun des partenaires renonçait ainsi à offrir, de façon indépendante, des cours de formation. Devant l’importance de la démarche à entreprendre, les optométristes ont décidé de concentrer leurs ressources afin d’offrir une éducation continue soumise aux plus hauts standards de qualité, en dehors de toute influence commerciale ou professionnelle. Chaque cours de formation est soumis à un examen par un comité de l’Ordre des optométristes et n’est accrédité aux fins de la formation continue que si le contenu est évacué de notions commerciales et promotionnelles. 

De plus, les activités du C.P.R.O. font l’objet d’un financement obligatoire via une cotisation spéciale prélevée par l’Ordre des optométristes. Ce faisant, l’optométrie s’affranchissait des besoins de financement provenant de l’industrie. 

Il faut dire que les besoins grandissants de la formation continue, l’évolution de la profession et des mentalités ont fait que ce principe d’indépendance a subi quelques brèches, dans les dernières années. 

En effet, l’organisation de journées de formation devenant plus dispendieuse, le coût des conférenciers de marque, de même que l’utilisation des technologies modernes pour la formation à distance, ont fait que le C.P.R.O. n’a eu d’autres choix que de recourir à la commandite puisque les montants déboursés par les professionnels, en sus de leur cotisation obligatoire, avaient atteint un niveau maximal. Ceci étant, l’offre de commandite a tout de même été balisée et encadrée de façon à préserver, autant que faire se peut, l’indépendance des formateurs de même que le contenu de la formation offerte aux optométristes. 

Il est évident que, dans l’avenir, les coûts augmentant sans cesse, de même que nos obligations de formation continue, la pression des partenaires de l’industrie se fera de plus en plus sentir. 

C’est pourquoi nous accueillons avec un très vif intérêt la proposition du ministre de mettre sur pied un fonds de formation continue pour les professionnels. Étant soumis par réglementation à un tel exercice, les optométristes doivent en toute logique être touchés par une telle mesure, et aidés dans leur démarche par le fonds envisagé par le ministre. 

Il faut considérer que la moitié de nos 1250 membres vivent et pratiquent en régions éloignées des grands centres que sont Québec et Montréal. Lorsque des événements de formation continue s’organisent, les professionnels des régions sont pénalisés par rapport à leurs collègues urbains. En effet, ils doivent prévoir des journées supplémentaires d’absence de leur pratique pour le transport, et assumer des coûts supplémentaires liés à leur déplacement, leur hébergement et leur nourriture. Il serait donc important, à notre avis, que les mécanismes entourant le financement de la formation continue tiennent compte de cette réalité, et que les professionnels des régions soient discriminés positivement à cet égard. 

En conséquence, nous recommandons au ministre d’aller de l’avant avec un projet de fonds de formation continue, d’y associer les optométristes et de prévoir des mécanismes de compensation supplémentaires pour les professionnels oeuvrant en régions. 

2.11 
Section «Les pratiques commerciales des fabricants (p.48)»
Nous avons illustré, dans les pages précédentes, un usage de financement des compagnies génériques et pharmaceutiques dans le cadre du dépistage de la rétinopathie diabétique qui nous fait soulever plusieurs interrogations. 

Nous pensons que face à une clientèle vulnérable et sensible de par sa maladie, le manque de transparence des intérêts réels en jeu ne doit jamais perdurer et l’encadrement de ces pratiques est donc plus que souhaitable. 

Nous appuyons sans réserve les volontés du ministre d’établir des règles claires entourant les pratiques commerciales pour l’ensemble des compagnies pharmaceutiques. Nous offrons d’ores et déjà toute notre collaboration pour que ces règles soient édictées et mises en place, et que les mesures d’encadrement nécessaires soient promulguées. 

Nous mettons en garde le ministre d’exclure, comme il le mentionne à la page 49, les journées santé de la comptabilité de services offerts. Comme nous l’avons illustré, cet exercice peut ne pas respecter les standards du Conseil médical canadien quant aux technologies utilisées, peut être source pour les patients d’un sentiment de fausse sécurité, ce qui empêche une pratique déontologiquement requise par nos membres, et demeure, en bout de ligne, à notre avis, un lien commercial qu’il faut investiguer, entre une compagnie fournisseur de médicaments et le pharmacien, au même titre que toute autre forme de ristourne directe. 

Le Québec peut être fier de la formation et de la compétence de ses professionnels de la santé. Une utilisation optimale des ressources permettrait sans doute de freiner les élans de groupes qui veulent envahir des champs qui, faute d’encadrement, demeurent sujets aux lois du marché sans que, à notre humble avis, l’intérêt suprême des patients prédomine. 

3. Discussion sur des aspects du régime d’assurance médicaments et de son financement

En marge des présentes discussions sur la politique du médicament, nous ne pouvons nous empêcher d’aborder le sujet plus global du financement du programme d’assurance médicaments et, par conséquent, des soins de santé.  Nous ne voulons pas reprendre ici l’intégralité de l’argumentaire, toujours actuel, que nous avions défendu auprès de la Commission Clair. Nous référons le lecteur au mémoire que nous avons alors produit.  Nous ne mentionnerons cependant que deux éléments qui nous apparaissent primordiaux. 

Le premier élément est le fait que le gouvernement ne bénéficie pas d’un régime pleinement universel, en ce sens qu’il laisse aux assureurs privés une grande part de l’assurance collective. Ce faisant, il se prive de répartir les risques et les cas graves sur un plus grand nombre de cotisants, ce qui contribuerait  à réduire la pression financière sur le régime. Pire, au cours des dernières années, certains assureurs privés se sont délestés de groupes non rentables, les refilant à l’assurance gouvernementale. 

À notre avis, il faudrait donc que le régime d’assurance médicaments soit transformé afin qu’il soit réellement universel, ce qui contribuerait autant pour le patient que le payeur de taxes à une plus grande équité. 

Dans un deuxième temps, nous reprenons l’idée du financement stable des soins de santé, dont fait partie la politique du médicament, via une caisse santé, dédiée à cette fin, et extraite des aléas touchant les besoins du Conseil du trésor en matière de ressources financières. Plus transparente, dédiée, cette caisse pourrait être soumise à diverses modalités de financement. À cet égard, les Québécois seraient sans doute plus enclins à bonifier leur effort s’ils percevaient un impact réel des sommes d’argent supplémentaires en termes de soins à la population. 

Afin de financer de façon stable et prévisible les soins de santé incluant un programme d’assurance médicaments bonifié, et assurer une efficience au système, nous proposons la création d'un fonds de santé séparé. 

Ce fonds serait financé selon trois sources distinctes: un montant correspondant au transfert fédéral pour la santé, une prime assimilable à celle actuelle d'assurance médicaments, avec les mêmes mécanismes de régularisation en fonction du revenu des individus devant correspondre à 20 % du coût annuel moyen projeté pour les cinq prochaines années et le reste devant assurer un financement stable, tel que projeté sur les dix prochaines années, versé à même les impôts et autres taxes collectés par le Gouvernement du Québec.

Cette proposition prend pour acquis que:

· ce nouveau Fonds de santé intégrerait le Fonds d'assurance médicaments; la nouvelle prime des particuliers versée au Fonds de santé comprendrait la prime actuelle d'assurance médicaments;

· les impôts des particuliers diminueraient d'un montant égal à celui de la nouvelle prime de santé;

· le gouvernement fédéral prendrait des engagements préétablis et clairement définis permettant d'estimer sa contribution à la santé au moins dix années à l'avance;

· les données requises pour effectuer une projection crédible de l'évolution des coûts du système de santé seraient disponibles et qu'une révision de la projection des coûts serait effectuée à toutes les deux années.

L'A.O.Q. croit nettement préférable d'instaurer une contribution directe au Fonds de santé qui prend en compte, comme pour la contribution au Fonds de l'assurance médicaments, la capacité de payer du contribuable plutôt que d'accroître les impôts de façon générale et non spécifique.

CONCLUSION

L’A.O.Q. réitère son très grand intérêt à continuer un dialogue permanent avec le ministre concernant la politique du médicament. À titre de prescripteurs et de joueurs reconnus en première ligne des soins oculaires, nous demandons d’être davantage présents au sein des institutions comme le Conseil du médicament et la table de concertation qui y est rattachée. 

Nous sommes en général très ouverts aux propositions du ministre concernant la sensibilisation des professionnels à leur rôle et responsabilité découlant de leur privilège thérapeutique. Nous endossons les avenues proposées en termes de profil de prescription et de formation continue. Avec la réserve que cela doit s’appliquer à tous, et selon des modalités à convenir, la formulation de l’intention thérapeutique peut être envisagée. 

Nous rappelons notre questionnement profond, éthique comme professionnel, quant aux activités des compagnies pharmaceutiques d’origine et de génériques dans le cadre du financement des journées-santé touchant le dépistage de la rétinopathie diabétique. Nous réitérons au ministre l’urgence d’encadrer ces exercices en fonction d’un cadre plus global touchant la politique du diabète au Québec. 

Finalement, nous suggérons au ministre des pistes de réflexion quant au financement du régime d’assurance médicaments, notamment via une application de son universalité de façon plus globale et son financement via une caisse santé. 

Nous remercions les membres de la Commission de leur attention à nos propositions et assurons le ministre de notre volonté profonde de contribuer, à titre d’optométristes, à l’établissement et à l’application des meilleures pratiques en termes de santé publique. 














































� Les règlements afférents à ce droit n’ont été approuvés par le gouvernement qu’en 1995, ce qui a retardé la mise en vigueur de la mesure. 


� La Virginie de l’Ouest fut le premier État nord-américain à donner le droit thérapeutique aux optométristes en 1976. Depuis, tous les États américains ont octroyé les mêmes privilèges, et le Québec est la 5e province à avoir voté en ce sens. Depuis, Terre-Neuve s’est ajouté à la liste au Canada. 


� Dans ce cas également, les règlements afférents n’ont été approuvés que 3 ans après le vote. Les optométristes n’ont donc pu émettre leur première prescription qu’en octobre 2003. 


� Il est bon de rappeler que le régime actuel couvre les actes de l’examen complet de la vision, incluant le dépistage des pathologies oculaires, pour tous les patients âgés de 0 à 17 ans, de 65 ans et plus, et pour tous les prestataires de la Sécurité du revenu. De plus, tous les patients sont couverts pour la partie évaluation lors d’une visite en urgence oculaire. Dans ce dernier cas, la portion du traitement et de la prise en charge doit être assumée par le patient. 


� Le mot évaluation est utilisé ici dans le sens du mot diagnostic, réservé de façon très restrictive aux médecins depuis l’adoption de la Loi 90.


� La portion traitement implique la prescription et la fourniture de soins orthoptiques, de coordination visuelle, de lunettes, de lentilles cornéennes ou d’agents pharmaceutiques thérapeutiques incluant les lubrifiants pour les yeux secs et les vitamines pour les rétinopathies. Elle comporte également la pose d’actes thérapeutiques comme, à titre d’exemple, l’extraction d’un corps étranger de surface, l’adaptation d’une lentille cornéenne thérapeutique, etc.


� À peu près toutes les régions qui ne bénéficient pas d’un centre hospitalier universitaire en ophtalmologie (Montréal, Québec, Sherbrooke). 


� On fait ici référence au code d’acte 9002 dans l’entente entre les optométristes et la Régie de l’assurance-maladie du Québec. 


� Données fournies par l’American Optometric Association - «Caring for the eyes of America 2004».


� À titre d’exemple, contrairement au Québec, les optométristes américains peuvent, dans 49/50 États, prescrire de façon autonome les agents antiglaucomateux, et dans une majorité de juridictions, prescrire des médicaments oraux, des narcotiques et utiliser des injections en cas de chocs anaphylactiques ou pour traiter certains problèmes spécifiques de paupière. 


� À titre d’exemple, l’Alberta, 1ère province canadienne à autoriser la prescription optométrique, et dont l’expérience est la plus pertinente de ce fait, offre un champ thérapeutique moins restrictif. 


� Ils indiquent l’optométriste comme le premier professionnel à consulter en cas d’apparition d’un œil rouge ou douloureux – Sondage Baromètre, 2004. 


� Il s’agit d’une somme variant entre 3 à 4 millions de dollars, en introduction de couverture pour traiter près de 300 000 patients en dehors du cercle des urgences dont le coût de système par patient équivaut à 85,00$ l’unité selon les données du Ministère de la Santé du Québec. 


� Une étude d’efficience (2004) a démontré que chaque dollar investi en optométrie rapporte au système de santé un impact égalant deux dollars investis en urgence, clinique sans rendez-vous ou cabinet d’ophtalmologie acceptant les urgences, libérant ainsi des sommes pour diminuer les listes d’attente ou le nombre de patients fréquentant les urgences hospitalières.


� Analyse actuarielle faite d’après les banques de données d’IMS Canada.


� 150 000/425 000; le dénominateur provenant du calcul de 500 000 moins 15%. 


� Outre les optométristes, les dentistes, les podiatres et les sages-femmes, et plus récemment les pharmaciens, dans le cas de la pilule du lendemain, ont des droits de prescription. 


� Trométramine de Kétorolac 0,5% et le diclofénac sodique 0,1%. 


� Avec l’accord verbal ou écrit du médecin prescripteur initial, le tout selon la réglementation en vigueur, dans certaines régions du Québec. 


� Certains médicaments de dernière génération, en combinaison, ou certains bêtabloquants.


� Le diabétique est référé par son médecin de famille, au moment du diagnostic de la maladie, en optométrie ou en ophtalmologie, selon des canaux de référence balisés. Le patient est également inscrit dans un centre de diabète où l’on coordonne les activités de prévention et de traitement, la prise en charge du patient et de ses habitudes de vie, en équipe multidisciplinaire, impliquant notamment les optométristes.  


� Deux seuls professionnels répondent à ce critère: l’optométriste et l’ophtalmologiste. 


� Sous forme de journée-santé. 


� Nous reproduisons en annexe le compte-rendu d’une rencontre que nous avons obtenue avec un des


organisateurs de journée santé qui décrit en détail le processus ainsi que les liens qui sont établis entre 


le pharmacien et les compagnies pharmaceutiques.


� Cette somme est défrayable par le patient s’il a une assurance privée qui rembourse ces frais ou, à défaut, un coupon est remis par le pharmacien au patient, la somme étant alors défrayée directement par la compagnie pharmaceutique impliquée. 


� Dans le cas d’une des deux organisations impliquées dans le dépistage par caméra de fond d’œil. 


� Bien que ne facturant pas la R.A.M.Q. pour l’analyse des photos.


� Nous avons adressé directement la question à la R.A.M.Q. et, à ce jour, nous sommes toujours en attente de réponse.


� Ce projet est toujours sous étude au moment de produire ce mémoire. 


� Seule école de formation menant au doctorat en optométrie (O.D.) au Québec et dans le monde francophone. 
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